
DUREE :    16 heures

NOMBRE DE STAGIAIRES : 8 maxi, 4 mini

PREREQUIS :  Le stagiaire doit avoir suivi la formation théorique sur le 
radar et le cours sur le règlement international pour 
prévenir les abordages en mer (au minimum cours du 
Certificat de Capacité ou du Capitaine 200).

Références STCW 95 : tableau A-II/3, assurer le quart en toute sécurité.

PROGRAMME

 Mise en service du radar, choix de l’échelle, principaux réglages,
 Réglage et entretien de l’image,
 Présentation relative stabilisée et non-stabilisée, nord et cap en haut,
 Détermination du point,
 Utilisation en anticollision : pointage, analyse d’un écho en mouvement relatif, route 

et vitesse relative, PRM (CPA) et TPRM (TCPA), route et vitesse surface, prédiction 
de manœuvre.

VALIDATION

Tout candidat ayant suivi la formation, et satisfait aux conditions d’évaluation des 
compétences définies par le centre formateur, se verra remettre une attestation de formation à 
échanger, au service de la délivrance des titres des Affaires maritimes, contre le certificat 
STCW correspondant.
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